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08/09 

Intervention de Carole, du 

service tri des déchets 

Création de pots de planta-

tion 

Attrapons les déchets 

Sortie Bibliothèque 

Concours de dessin : créa-

tion de la mascotte 

Petit quizz sur le tri 

15/09 

Mes fleurs recyclées 

L’évolution de la fleur 

Trouvons la bonne pou-

belle 

Customisation de nos 

poubelles  

Sensibilisation autour 

des animaux à préserver 

Basket Poubelle 

 

22/09 

Intervention de la 

Ferme Pédago-

gique : 

Les Z’animaux de 

Babou 

29/09 

SORTIE EN FORET 

(prévoir une tenue 

adaptée) 

Création de la mascotte 

écolo’ 

Création de papier 

Activités proposées par 

les enfants 

Le béret 

06/10 

Création d’un mémory 

faune/flore 

Ecologie/Faune/Flore 

La Mascotte 

Création d’un herbier 

Mon hérisson en 

feuilles 

Les hérissons 

 

13/10 

Création d’un nichoir  

Sauvons les oiseaux 

La Mascotte 

Mon bonhomme vase re-

cyclé 

Jouons au mémory 

20/10 

Atelier cuisine 

Mon bonhomme ga-

zon 

Libérons les écureuils 

La Mascotte 

Activités proposées 

par les enfants 

Sauvons la planète 

L’ALSH d’Arsac en pratique : 

Nous accueillons vos enfants de 7h00 à 19h00 tous les jours. 

Nous vous demandons pour les sorties de bien respecter les horaires de départ indiqués sur les programmes. 

De prévenir l’ALSH si vos enfants arrivent après 9h30. 

Inscription :  

L’inscription se fait uniquement par le biais des fiches à retirer sur les sites maternelles et élémentaires de l’ALSH/APS ou sur le site internet de La Cdc Médoc Estuaire et à remettre avant 

la date limite mentionnée sur celles-ci. Au delà de cette date, toute inscription sera sur liste d’attente. Une confirmation vous sera communiquée par la direction du centre. Les familles 

s’engagent lors de l’inscription à prendre connaissance du planning d’activités. 

Annulation :  

Toute annulation sera effectuée auprès de la direction dans un délai de 1 semaine avant pour les vacances et 48h avant pour les mercredis. La journée vous sera facturée si hors délai sauf 

si un justificatif médical est transmis à la direction. 

Toutes les activités au planning peuvent être modifiées en fonction du temps et du désir des Enfants 

L’écologie, c’est quoi ? 


